
Cour d'Appel de Montpellier 

Tribunal judiciai re de Narbonne 

Jugement prononcé le  : 15/06/2023 

Chambre  correctionnelle 

N° minute 385/23 

 
N° parquet 22347000051 

 

 

JUGEMENT CORRECTIONNEL 

 
A  l'audience  pu bl iqUe du Tribu nal  Correctionnel  de Narbonne  le QU INZE J U IN  DEUX 

M ILLE  VINGT-TROIS, . 

 
Composé de : 

Président :_ Madame DU EZ Sylvie; vice-président, 

Assesseurs : Monsieur MIRANDA Davy, juge d'instruction , 

Madame ALCOVERE Fréderika, magistrat exerçant à titre temporaire , 

 
En présence de  Madame CASTELLE Cécile, aud itrice de justice , 

Assistés de Madame FOU RNIER Lise, greffière, 

en présence de Monsieur CAMOUS Eric, procureu r de la Républ ique, 

 
a été appelée  l 'affaire 

 
ENTRE : 

 
· Monsieur  le  PROCUREU R  DE  LA  REPU BLIQU E,  près  ce  tri bunal ,  demande u r  et 

poursuivant 

 
PARTIE CIVILE : 

 
l'ASF  (Vinci  Autoroute) ,  dont  le  siège  social  est  sis  74  Al lée  de  beau port 84270 

· . \_ \  VEDEN E , partie civi le, pris en la personne de CARILLO Gites, demeu rant :  74 Al lée 

                    Beauport 4270 VEDEN E FRANCE, son représentant légal, . 
 ' Comparant . 

. 
 ET 

Prévenu 

Nom : BABA Emilian 

né le 27 mars 1978 à BISTRITA (ROU MAN IE) 

de BABA Teodore et de CRISTU RIAN Emi lia Ana 

National ité : roumaine 

Situation fam i l iale : cél ibataire 

Situation professionnelle : CHAU FFEU R ROUTIER 
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Demeurant  : 71/78 rue selene  17430 santa coloa de famers  ESPAGNE 

Situation péi1ale : l ibre 

com parant assisté de Maître DRAGN EI Sorina avocat au barreau de AVIGNON , 

en  présence  de CASTERA  Flori na, interprète  inscrit sur la liste de  la Cour d'Appel  de 

Montpell ier, serment  préalablement   prêté, · 

 

Préven u des chefs de : 

USAGE  D'INSTRUM ENT  DE  PA IEMENT  CONTREFAISANT   OU   FA LSI FIE 

(MONNAIE  SCRIPTU RALE)  faits  comm is  du  6  avri l  2021  au  2  décem bre  2022  à 

NARBONN E autoroute A9,A61 ,A7 

ESCROQUERIE  faits  comtnis  du  6 avri l  2021  au  2  décem bre  2022  à NARBONN E 

autoroutes A9, A6 I , A 7 

ACCES FRAU DULEUX DANS UN SYSTEME DE TRf.ITEM ENT AUTOMATISE 

DE DONN EES faits commis du  6 avril 2021  au 2 décembre 2022 à NARBONN E 

autoroute A9, A61 , A7 

 

DEBATS 

 

Avant  l 'audition  de BABA  Em i lian, la présidente  a constaté que celui-ci . ne parlait  pas 

suffisamment  la langue française  ; 

 
Elle a désigné CASTÉRA Florina, interprète inscrit sur la l iste de la Cour d'Appel de 

Montpellier ; l 'interprète a ensuite prêté son mi nistère chaque fois qu 'i l a été uti le. 

 
A  l 'appel  de  la  cause,  la  présidente , après  avoir  informè  la  person ne,  de  son  d roit 

d 'être  assistée  par   u n   interprète ,   a  constaté   la  présence   et  l 'identité  de  BABA 

Em i lian et a donné connaissance de l 'acte qui a saisi le tribunal. 

 
La  présidente  informe  le  prévenu  de  son  droit,  au  cours  des  débats, de  faire  des 

déclarations, de répondre aux questions qu i lui sont posées ou de se taire. 

 
La  présidente  a  instruit  l 'affaire, interrogé  le  préven u  prsent. sur  les  faits  et  reçu  ses 

déclarations. · 

 
Le min istère public a été entendu en ses réquisitions. 

 
Maître DRAGN EI  Sorina, conseil de BABA  Em i lian a été entend u en sa plaidoirie. 

Le préven u a eu la parole en dernier. 

Le greffier a ten u note du déroulement des débats. 

 
Le tribunal, après en avoir délibéré, a statué en ces termes : 

 
Un.e convocation à l 'aud ience du 15 jui n 2023 a été notifiée à BABA Em i l ian le 5 

décembre 2022 par un agent ou un officier de police jud iciaire sur instruction du 

procureur de la Répu bl ique et avis lui a été donné de son droit de se faire assister d 'u n 

avocat. Conformément à l 'article 390-1 du  code  de  procéd ure •  pénale,  cette 

convocation  vaut citation  à person ne. 
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BABA Em i lian a comparu à l 'audience assisté de son consei l ; i l y a l ieu de statuer 

contrad ictoirement  à son égard. . 

 
Il est préven u   : 

 
- d'avoir entre le 6 avri l 2021 et 2 décem bre 2022, en tout cas sur le territoire 

national et depuis tem ps n'emportant  pas  prescri ption ,  comm is  l'infraction 

suivante : usage d'instrument de paiement contrefaisant ou falsifié (monnaie 

scriptürale) en l'espèce : avoir uti l isé 49 fausses cartes bancaires pou r permettre le 

paiement des montants dus au titre des péages. , faits prévus par A RT.L.1 63-3 2°, 

A RT.L.1 33-4  C.M.F.  et  réprimés  par  ART.L.163-3   AL.!,   ART.L.1 63-5, 

ART.L.1 63-6 AL. l ,AL.2 C.M .F. 

 
- d'avoi r entre le 6 avr.il 2021 et le 2 décem bre 2022 , en tout cas sur le territoire 

national et depuis tem ps n'emportant pas prescription , trom pé Vinci Autoroute en . 

employant des manœuvres frauduleuses, utilis_é 49 fausses cartes b_ancaires et de 

l'avoir ·ainsi déterminé à fournir un service : se faire remettre les montants dus au 

titre  des  péages  à son  préjud ice.,  faits  prévus  par  ART.313-1  C.PENA L.  et 

réprimés par ART.31 3-1 AL.2 , A RT.313-7, ART.313-8 , ART.131 -26-2 C.PENAL . 

 
d'avoi r entre  le 6 avril ·2021 et le 2 décem bre 2022 , en tout cas sur le territoire 

national et depuis tem ps n;emportant pas  prescri ption ,  comm is  l'infraction 

suivantes : . accès frauduleux dans un système de traitement automatisé de données, 

en l'espèce: avoir util isé 49 fausses cartes bancai res pour permettre le paiement des 

montants dus. au titre des péages., faits prévus par ART.323-1 AL.1 C.PENAL. et 

répri més par ART.323-1  AL.!, ART.323-5  C.PENAL. 

 

 
Attendu qu 'il ressort des éléments du dossier  et des débats qu'il convient de relaxer 

BABA Em i lian pour les . faits qual ifiés de : ACCES FRAU DULEUX DANS UN 

SYSTEM E  DE TRA ITEMENT AUTOMATISE  DE DONN EES, faits commis  du 6 

· avril 2021 au 2 décembre 2022 à NARBONNE autoroUte A9, A61 , A7 ; 

 
· Attendu qu 'il résulte des éléments du dossier què l'infraction d'usage d'instrument de 

paiement contrefaisant ou falsifié (monnaie scripturale) en l'espèce : avoir uti l isé 49 

fausses cartes bancaires pour permettre le paiement des montants dus au  titre  des 

péages, e.st constitutif de l'infraction d'escroq uerie ; que les faits reprochés à BABA 

Emi lian sous la prévention de ESCROQUERIE, faits comm is du 6 avri l 2021 au 2 

décem bre 2022 à NARBONN E autoroutes A9, A61, A7 sont ét_abl i ; qu 'il convient 

de l 'en déclarer coupable et d'entrer en voie de condam nation ; 

 
Attend u que BABA Emilian n 'a pas été condamné au cours des cinq années précedant 

les faits pour crime ou délit de droit commu n aux pei nes prévues par les articles 132- 

30, 132-31 et 132-33 du code pénal ; qu'il peut, eri conséq uence, bénéficier du sursis 

sim ple dans les conditions prévues par les articles 132-29 à 132-34 de ce même code ; 

 

PAR CES MOTIFS    . 

 
Le tribunal , statuant publ iquement, en  prem ier  ressort  et contrad ictoirement  à  l 'égard 

de BABA Em î l ian, 
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SUR L'ACTION PUBLIQUE 

 
Relaxe BABA  Emil ian 'pour les faits de ACCES FRAU DU LEUX DANS UN 

SYSTEME DE TRAITEM ENT AUTOMATISE  DE DONNEES - 1619 - comm is du 

6 avri l 2021 au 2 décem bre 2022 à NAR BONN E autoroute A9, A6 l , A 7  ; 

 
Dit que les faits d'USAGE D'INSTRU M ENT DE PAIEM ENT CONTREFAISANT 

OU FALSI FIE (MONNAIE  SCRIPTU RALE) faits comm is du 6 avri l 2021 au 2 

.  décem bre 2022 à NARBONN E autoroute A9,A6 l ,A7 sont constitutif  de  l'infraction 

d'escroq uerie  ; 

 

Déclare BABA ·Em i lian coupable de ESCROQU ERIE - 7875 - comm is du 6 avri l 

2021 au 2 décem bre 2022 à NAR BONN E autoroutes A 9, A6 l, A 7 ; 

 
Pour les faits de ESCROQU ERIE comm is du 6 avril 2021 au 2 décembre 2022 à 

NARBONN E autoroutes A9, A61, A 7 

 

Condamne BABA Em ilian à un emprisonnement délictuel de DIX-HUIT MOIS 

 
Dit qu'il sera sursis totalement à l'exécution de cette peine, dans les cond itions 

prévues par ces articles ; 

. . . 

Et aussitôt, le président , suite à cette condamnation assortie du sursis simple, a donné 

l'avertissement , prévu  à  l'article  132-29 du  code  pénal,  au  condamné  en  l 'avisant  que 

si il commet une nouvelle  infraction,  i l  pourra  faire  l'objet  d'une  condamnation  qu i 

sera susceptible d'entraîner l'exécution de la prem.ière peine sans confusion avec  la 

seconde et qu' il encourra les peines de la récid ive dans les termes des articles 132-9 et 

132-10 du code pénal. 

 

Condamne  BABA  Em i lian  au  paiement  d'  une  amende  de deux  mille cinq  cents 

.  euros (2500 euros)  ; 

 
à titre de peine complémentai re 

Ordonne à l'égard de BABA Emilian l 'affichage de la décision Sur le site internet 

de VINCI AUTOROUTES, ainsi que tous les péages autoroutiers entre LE BOU LOU 

(66) et NARBONNE EST (1 1) avec traduction en espagnol et en roumai n . pour une 

durée de 1 mois  ; 

 

Ordonne l'execution aux frais de condamné ; 

 
à titre de peine complémentaire 

Ordonne à l 'égard de BABA Em i lian la d iffusion de la décision sur les journaux LE 

MIDI LI BRE et t'INDEPEN DANT ; 

 
à titre de peine complémentaire 

Ordonne à l 'encontre de BABA Em i l ian la confiscation · de .l'ensemble routier 

comprenant le tracteur  VOLVO  i mmatriculé  2586  KCD  appartenant  à M.  MACA BI E 

et    la    remorque    SCHM ITZ    immatriculée    R2648    BCJ    appartenant    à   Madame 

· MACABIE   ; 

 
A l 'issue de l 'audience, le président avise BABA Çm i l ian  que  s'i l  s'acquitte  du 

montant de cette (ces) amende(s) dans u n délai d'un mois à compter  de  la  date  à 

laquelle cette décision a été prononcée, ce montant sera m inoré de 20% sans que cette 

dimi n ution pu isse excéder 1500 euros. 
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Le paiement de l '/des amende(s) ne fait pas obstacle à l 'exercice des voies de recours. 

 
Dans  le  cas  d'une  voie  de . recou rs  contre   l es  d ispositions  pénales,   i l   appartient   à 

l 'intéressé  de demander  la restitution  des  sommes versées. 

 
· En appl ication de l'article 1018 A du code général des impôts, la présente décision est 

assujettie à un droit fixe de procédure de 127 euros dont est redevable 

 
- BABA Em il ian ;  . 

Le condam né est informé qu'en cas de paiement . de l'amende et du droit fixe de 

procédure dans le délai d'un mois à compter de la date où il a eu connaissance du 

jugement , il bénéficie d'une d im inution de 20% sur la totalité de la somme à payer. 

 

 

SUR L'ACTION CIVILE 

 
Déclare recevable la constitution de partie civile de l'ASF (Vinci Autoroute) ; 

 

Reçoit  l'ASF (Vinci Autoroute) en sa constitution  de partie civile et constate qu'il ne 

demande pas de dommages et intérêts ; 
/
 

 
et le p,résent jugement ayant été signé par la présidente et la greffière. 

 

 

 

4 .4BCi\lt·H::, le - 2 AOUT 2023 
POUR COF'!E CERTIFIÉE 
CONFORME À L'ORIGINAL 

PILE DIRECTEUR DE GREFFE 
 

 

 
 

I • 




